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Séance du lundi 5 juillet 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 7 juillet 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le cinq juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 29 juin 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Étaient présents : 29 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN (présente à partir de la communication n° 4), Nicolas 
SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT 
(présente à partir de la délibération n° 95), Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, 
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle CREVEL, 
Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, 
Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Agnès MONTRICHARD (présente à partir de la délibération n° 
93). 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 4 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Arnaud LECLERRE donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
 
Retardés ayant donné pouvoir : 3 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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CONSEIL MUNICIPAL – COMMUNICATION – SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE 
 
Madame les Conseillères municipales, Messieurs les Conseillers municipaux, comme à notre 

habitude, il me revient d’évoquer quelques points d’information en guise de synthèse de l’actualité 

et de l’activité municipale. 

1 – Retour sur l’évènement du week-end : avarie ayant entraîné la rupture de la canalisation qui 

collecte les eaux usées. 

Le premier point est venu s’imposer à nous et je souhaite revenir sur l’évènement qui a 

malheureusement occupé tout notre week-end, c’est-à-dire les conséquences de l’avarie qui a 

entraîné la rupture de la canalisation collectant les eaux usées de notre commune ainsi que celles qui 

se trouvent en amont.  

Dès vendredi en fin d’après-midi, c’est un impressionnant dispositif qui a été mis en œuvre pour 

éviter une catastrophe, c’est-à-dire la pollution de la Lézarde par le déversement des eaux usées. 

Dispositif de pompage en amont pour délester cette canalisation, de mise en œuvre d’une 

canalisation alternative de fortune. Les équipes se sont relayées tout au long du week-end, 

mobilisant les services de la Communauté urbaine, Véolia, de nombreuses autres entreprises 

sollicitées, les Services de l’État en charge de la police de l’eau, ainsi que les services de la Ville, en 

support. 

Je rappelle qu’il ne s’agit pas d’un chantier de la Ville, mais d’une opération sous l’égide de la 

Communauté urbaine. Je rappelle que les travaux en cours avait été rendus nécessaires suite à un 

premier incident sur la canalisation secondaire, en 2018.  

En synthèse, il convient de retenir tout d’abord un soulagement, car le pire a été évité. Il n’y a pas de 

déversement direct des eaux usées dans la rivière. Des déversements ponctuels dans des fossés aux 

abords de la Lézarde avaient été observés. L’ensemble de la mobilisation a permis de les stopper 

samedi soir. Cela a nécessairement entraîné une vigilance sur l’état des eaux de la rivière et un arrêté 

de la préfecture à titre préventif, interdisant, jusqu’à ce jour, la pêche et l’utilisation de l’eau de la 

rivière, ainsi que la promenade sur les berges.  

Les premières analyses parvenues hier en fin d’après-midi nous ont apporté le soulagement 

puisqu’aucun impact écologique direct n’a été relevé. Un suivi et de nouvelles analyses ont lieu. Le 

résultat des prélèvements réalisés hier à 18h00, parvenu cet après-midi, confirme l’absence d’impact 

écologique sur la rivière.  

Cet impressionnant dispositif a bien évidemment conduit à fermer la circulation pendant 48h00. 

Celle-ci avait pu être rétablie hier soir dès 19h00, afin surtout de ne pas affecter la reprise de la 

semaine.  

Evidemment, ce début de retour à la normal après un week-end de crise ne signifie pas la fin des 

travaux. Les travaux de réparation de la canalisation doivent bien évidemment se poursuivre, en 

commençant par l’analyse détaillée des dommages, ce qui se poursuit. 

Renforcement également de ce qui a été mis en place en urgence au cours du week-end, et pour 

cela, la circulation sera interrompue, ce soir de 21h00 jusqu’à 7h00 du matin, pour la poursuite des 

travaux de réparation sur la canalisation et la reprise des enrobés sur la voirie. 



 

Je veux réitérer devant vous trois expressions :  

- D’abord saluer une nouvelle fois la mobilisation de toutes celles et ceux, agents publics 

comme salariés privés, qui se sont relayés sans relâche, pour éviter une catastrophe.  

 

- Ensuite, oui, exprimer mon soulagement, car oui, le pire a été évité. Une fois encore, cela 

n’empêche une vigilance nécessaire sur l’état des eaux et les conséquences à terme.  

 

- Enfin, une fois le temps de la crise passé, il conviendra d’établir l’ensemble des 

responsabilités dans cette accident. Car si sa gravité a pu être contenue, ce sont les 

Montivillons (et tous les agents mobilisés) qui ont pâti des désagréments. Je m’adresserai à 

Monsieur le Président de la Communauté urbaine en ce sens. Je pense que sur ce point, les 

habitants, sont en droit d’attendre l’éclaircissement des responsabilités.  

 

2 – Retour sur les élections 

Autre point, mais il ne s’agit que d’un rappel, les 20 et 27 juin dernier se tenaient deux scrutins 

simultanés, les élections départementales et les élections régionales. Je ne reviens pas sur les 

résultats, publiés et connus, sinon pour remercier une nouvelle fois les Montivillons qui m’ont 

témoigné de leur confiance à l’occasion des élections départementales. Je pense que c’est aussi un 

encouragement pour l’action municipale que nous conduisons depuis un an.  

Mais il y a deux points sur lesquels je veux revenir brièvement.  

La première, c’est le niveau inédit de l’abstention : dans notre commune, 7 électeurs sur 10, n’ont 

pas jugé utile de se déplacer pour voter. (70 % au premier tour, 69,6% au second tour).  

Si nous sommes élus, c’est bien parce qu’avant toute chose, nous sommes attachés à la vie 

démocratique locale, au débat, et donc à la participation des citoyens. Et donc aucun d’entre nous ne 

peut se satisfaire d’un tel taux d’abstention.  

Certes, les circonstances n’ont pas aidé à la participation de nos concitoyens. La période de crise 

sanitaire et le fait que ces élections, prévues en mars, ont été décalées 2 fois. Mais rappelons que 

dans nombre de pays, en Europe et dans le monde, la crise sanitaire, et même les pires moments de 

crises, n’ont pas enrayé la conduite des processus démocratiques.  

La couverture médiatique, notamment nationale, n’a pas vraiment permis le débat autour de ces 

scrutins qui ont pourtant de véritables enjeux locaux ! Et pourtant le conseil départemental est 

essentiel dans le quotidien des Montivillons. Constatons à regret que le débat a davantage ressemblé 

à un tour de chauffe des élections présidentielles qui auront l’an prochain, n’évoquant quasiment 

que les régionales Manifestement, nos concitoyens n’ont pas voulu entrer dans ce jeu, mais ils ne 

sont guère plus entrés dans les enjeux locaux en s’abstenant massivement.  

A cela s’est ajouté le fiasco de la distribution des professions de foi organisée par le Ministère de 

l’Intérieur, et pour lequel le Ministre a présenté ses excuses… Il reste que l’attribution à une 

entreprise privée de cette mise sous pli et de cette distribution officielle a été un échec flagrant.  

Toutes ces explications sont valables, mais pouvons-nous nous en satisfaire. Je l’avais indiqué en 

début de mandat, une élection n’est pas seulement le fait de solliciter la confiance de nos 

concitoyens. C’est tout autant faire fonctionner nos institutions pour que, entre deux élections, les 

élus et les administrations témoignent de la confiance que nous accordons à nos concitoyens pour 

participer à l’intérêt général et au bien commun, pour contribuer à l’élaboration des décisions. Et là 

encore, il ne s’agit pas d’opposer la démocratie représentative à la démocratie participative, une 

opposition qui serait stérile, mais bien d’inventer de nouvelles formes d’articulations entre ces deux 



temps : celui de l’élection, de la décision légitime de celles et ceux qui ont été élus et donc placés en 

responsabilité, et le temps de la participation citoyenne, du partage de l’information. Nous 

intensifierons ces temps de participation citoyenne. Car l’enjeu, c’est bien de démontrer qu’une 

décision, et plus encore une série de décisions changent le quotidien… Parmi les motivations 

entendues d’abstentionnistes, se trouvent souvent l’idée, fausse à mon sens, que leur vote, ne 

changera rien. Mais n’oublions pas que l’absence de vote risque malheureusement de tout changer 

mais pour le pire, car à terme, nous ne pouvons pas nous satisfaire d’une apathie démocratique.  

Deuxième point, il s’agissait d’organiser deux scrutins le même jour, ce qui n’a pas facilité la tâche et 

je tiens à remercier une nouvelle fois chaleureusement celles et ceux qui ont fait le choix d’êtres 

assesseurs ou, plus tard dans la journée, scrutateurs, et cela afin de permettre à l’ensemble du 

processus de se dérouler. Des remerciements d’autant plus chaleureux, que cette année, ils n’étaient 

pas légion. Ce civisme lui aussi est essentiel au bon fonctionnement de la démocratie.  

3 – Concertation autour du projet de tramway 

Cette participation des citoyens nous en avons besoin tous les jours. A Montivilliers, nous avons 

commencé par amorcer de nouvelles formes, avec les Ateliers citoyens pour les transitions 

écologiques et solidaires.  

Le temps de la participation et de la concertation viendra aussi à l’automne autour du projet 

d’extension du tramway, un sujet majeur, car chacun peut mesurer la différence qu’il peut exister 

entre un bon projet, qui réponde aux besoins, et un projet qui s’éloigne de ces besoins.  

La semaine dernière, le dossier soumis à la concertation préalable, ainsi que son calendrier ont été 

présentés à la Conférence des Maires de la Communauté urbaine. Ce jeudi 8 juillet, le Conseil 

communautaire devra se prononcer sur ce projet d’organisation de la concertation, qui devra ensuite 

être validé par la Commission nationale du Débat public. Un garant a été nommé par cette 

commission. Les services de la CU ont préparé ce dossier en lien avec le garant ainsi que notre Ville et 

ceux de la Ville d’Harfleur, qui il est nécessaire de respecter une durée, une intensité minimum et un 

accès du public à l’information pour prendre part à une concertation sincère.  

Nous reviendrons sur ce calendrier à la rentrée. Sachez qu’il faut un temps minimum de 8 semaines, 

qui devrait débuter fin septembre, avec 3 réunions de lancement, dont l’une se tiendra à 

Montivilliers, des ateliers thématiques, dont l’un sera accueilli aussi à Montivilliers, ainsi que des 

temps de permanences. Nous aurions souhaité évidemment plus de temps et de points dédiés. 

Cependant, ce projet d’organisation de la concertation par la Communauté urbaine, sous le contrôle 

de la Commission nationale du Débat public, permettra à chacun de se saisir des enjeux, de partager 

sa vision et donc de contribuer. Et cette participation des citoyens sera essentielle. L’ensemble de 

l’information sera diffusé à la rentrée.  

4 – Le temps de la vie sociale 

Je tenais à vous informer que la reprise de la vie culturelle et des temps d’animations, vous l’avez 

constaté le 21 juin puisque nous sommes une des rares villes à avoir organisé une fête de la musique 

et que France 3 Normandie était en direct de notre ville. Retour du Monti’Marché d’été tous les 15 

jours, de nos Monti’Spectacles chaque vendredi soir. Le 13, nous avons souhaité maintenir un temps 

convivial qui rassemble et, devant les préconisations imposées par la Préfecture, il a fallu se plier, le 

concert prévu initialement sera reporté. Cela nous permet de maintenir un feu d’artifice avec 

l’embrasement de l’abbaye et juste avant nous aurons une déambulation dans la ville avec les 

lampions et une compagnie des Allebrilles, un spectacle qui a été créé à Lyon pour la célèbre fête des 

Lumières ! Au préalable, il y aura un travail de création de masques avec les enfants dans les centres 

de loisirs. Un beau moment en perspective ! 



 

A noter dans vos agendas ; inauguration du complexe sportif Max Louvel le samedi 4 septembre, le 

forum des associations le 5 septembre, le retour des greniers vides le dimanche 12 septembre et les 

journées du patrimoine le week-end suivant avec un hommage qui sera rendu à Jean-Claude Brubion 

le 17 septembre.  

5 – Atlas de la Biodiversité communale.  

Enfin, je tenais à vous informer que le dossier de la Ville de Montivilliers a été retenu par l’Agence 

Française de la Biodiversité qui financera une large part des dépenses que nous consacrerons à la 

réalisation d’un Atlas de la Biodiversité communale, une subvention proche de 80 %. Je tenais à 

informer le Conseil municipal de cette bonne nouvelle qui sera officialisée par les services de l’Etat 

dans les prochains jours.  

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE COMMUNICATION. 
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